
VILLE
DU PUY EN VELAY

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

du jeudi 13 mars 2025

Délibération n° DEL_2025_0005

Date de la Convocation :
vendredi 07 mars 2025

Nombre de conseillers en exercice :
33

Date de publication en ligne     :  
20/03/2025

L'an deux mille vingt cinq, le treize mars à 19 h 30, le Conseil
Municipal,  régulièrement  convoqué,  s'est  réuni  Salle  du
Conseil  Municipal,  sous la  Présidence de  Madame Caroline
BARRE.

Étaient   présents   :
Madame  Caroline  BARRE,  Monsieur  Jérôme  EYNARD,
Madame  Michelle  MICHEL,  Monsieur  Jean-François
EXBRAYAT,  Madame  Marlène  LASHERME,  Madame
Catherine  CHALAYE,  Madame  Colette  CHASSAGNE,
Madame  Brigitte  FROMAGET-HERITIER,  Madame  Brigitte
BENAT,  Monsieur  Roland  LONJON,  Monsieur  Pascal
BERTRAND,  Madame  Corinne  GONCALVES,  Monsieur
Stéphane CLABAUX, Monsieur Cédric DINIS, Madame Marie
MARQUARDSEN, Madame Maryline BRUN, Monsieur Quentin
PETIT,  Madame  Michelle  CHAUMET,  Monsieur  Fabien
SURREL,  Madame  Celline  GACON,  Monsieur  Laurent
JOHANNY,  Madame  Catherine  GRANIER-CHEVASSUS,
Madame Aurélie CHAMBON

Ont donné procuration :
Monsieur  Rachid  ANBAR  à  Monsieur  Jean-François
EXBRAYAT, Monsieur François CHATAING à Madame Brigitte
BENAT,  Monsieur  Baptiste  MASSIN  à  Monsieur  Quentin
PETIT,  Madame  Mathilde  BOURGIN  à  Monsieur  Roland
LONJON

Absent(e)s :
Monsieur  Michel  CHAPUIS,  Monsieur  Guy  CHOUVET,
Monsieur  Philippe  RIBEYRE,  Madame  Ginette  VINCENT,
Madame  Emmanuelle  VIALANEIX,  Monsieur  Jean-Williams
SEMERARO

Secrétaire de séance : Brigitte BENAT

La séance a été levée à : 21h44

Rédacteur : Orane LELEUX Aménagement de l'espace - Urbanisme

Objet : NPNRU du Val-vert : avenants aux marchés de travaux du gymnase

Rapporteur : Quentin PETIT

Dans le cadre du programme de renouvellement urbain du quartier du Val-Vert, la Ville a, par
délibérations du 19 décembre 2022 et du 3 mars 2023, retenu les entreprises pour la démolition
/ reconstruction du gymnase du quartier du Val-Vert. 
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Plusieurs avenants aux marchés de travaux  n°752/PT/112B/09/2022 ont déjà été validés par
délibération : 

- Avenants n°1 aux lots 3, 5 et 6, délibération du 18 décembre 2023,
- Avenant n°1 au lot 13, délibération du 10 avril 2024,
- Avenants n°1 aux lots 4, 7, 8, 10, 11, 12, 17, 18 et 19 et avenants n°2 aux lots 5, 6, 7, 8

et 18, délibération du 11 juillet 2024,
- Avenant n°1 au lot 15, délibération du 27 septembre 2024, 
- Avenants n°1 aux lots 14 et 20, avenants n°2 aux lots 10, 11, 12, 13, 15 et 19, avenants

n°3 aux lots 5, 6, 7 et 18 et avenant n°4 au lot 7, délibération du 17 décembre 2024.

Les travaux de reconstruction du gymnase sont terminés, il convient de conclure les derniers
avenants  permettant  d’acter  les  plus  et  moins-values  pour  permettre  l’établissement  des
décomptes globaux définitifs. 
2 avenants doivent être conclus aux marchés de travaux n°752/PT/112B/09/2022 pour prendre
en compte les différentes adaptations de chantier. 

Ces derniers sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

Lot Entreprise Montant de
l’avenant HT

%
évolution/Mar

ché initial

Objet de
l’avenant

n°15  Électricité/courants
faibles
Avenant n°3

SARL  Fraisse  et
Fils

-12 548,50 € -10,63 % +/-  values  en
fin de chantier

n°16  Chauffage  /
ventilation  Plomberie
sanitaire
Avenant n°1

EURL Croze -26 350,14 € -11,19 % +/-  values  en
fin de chantier

Le tableau ci-dessous présente les évolutions des différents marchés :
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Depuis la signature des marchés, l’ensemble des avenants s’élève à – 56 211,20 € HT.

A reçu un avis favorable en Commission Finances - Travaux du 03/03/2025

A reçu un avis favorable en Commission Urbanisme du 25/02/2025

Le Conseil Municipal :

- AUTORISE la SPL du Velay, mandataire de la Ville, à signer l’avenant n° 3 au lot 15 et
l’avenant n° 1 au lot 16.

Adjointe au Maire,

Caroline BARRE 

VOTE : UNANIMITÉ

Signé le 13 mars 2025,
Le Secrétaire de séance,
BENAT Brigitte,
Conseillère municipale.

Fait au Puy-en-Velay, le jeudi 13 mars
2025

#signature#
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